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Benjamin MAILLOT (Secrétaire Acadé-

mique SNEP-FSU Strasbourg) 

 
Faire vivre la campagne #EPS2024 ! 
 
« Toujours plus loin, toujours plus haut, 
toujours plus foooorrrrrttttt !! » c’est la de-
vise de Fort Boyard que mes filles m’ont 
fait regarder pendant tout l’été et qui s’ap-
plique parfaitement à la politique de des-
truction de l’Education Nationale orchestrée 
par Emmanuel Macron depuis 2017.  
En effet, avec la nomination de l’ambitieux 
Gabriel ATTAL au poste de ministre de 
l’Education au mois de juillet, et malgré 
quelques diversions comme la polémique 
autour de « l’abbaya » ou de l’uniforme à 
école, on a vite compris que les attaques 
allaient se multiplier.  
 
Ce sont les bases d’une école libérale et 
utilitaire que nous avons vu revenir. Le 
sempiternel « retour aux fondamentaux », 
l’obsession des profs absents et des «heures 
perdues» , nos vacances toujours trop 
longues où  nous devrons maintenant nous 
former...En attendant le coup de grâce sur 
les statuts (et l’annualisation du temps de 
travail) comme le demande la cour des 
comptes? 
 
Mais derrière cette façade réformiste et vo-
lontariste, les problèmes sont flagrants et la 
casse du service public d’éducation fait 
rage. 1000 postes perdus en EPS depuis le 
début de l’ère Macron. Croissance assumée 
du recours à l’enseignement privé pour 2 

millions d’élèves. Augmentation de la part 
des enfants très favorisés dans le privé pen-
dant le premier quinquennat  passant de 
26% à 48%.....financé par de l’argent pu-
blic. Une école à 2 vitesses se met peu à peu 
en place. 
 
Comment dans ce cas, analyser la débauche 
de moyens pour promouvoir les 2h de Sport 
en plus de l’EPS au collège? D’un côté, 
nous avons un enseignement obligatoire qui 
s’adresse à tous et qui manque de moyens et 
de l’autre côté, l’éducation nationale choisit 
de mettre en avant le dispositif 2h de sport 
qui s’adresse aux élèves volontaires, avec 
une soi-disant visée de santé publique 
quand seulement 10% des inscrits à ce dis-
positif en ont vraiment besoin…. Ne 
marche-t-on pas sur la tête ?  
 
Il est temps d’agir fortement pour notre 
métier et nous allons avoir besoin de toute 
la profession !  
 
Le SNEP-FSU lance en effet, en cette 
année olympique une grande campagne 
de sensibilisation « #EPS2024 » pour pro-
mouvoir l’idée de 4h d’EPS pour toutes et 
tous sur l’ensemble de la scolarité, socle 
incontournable selon nous pour avoir une 
nation physiquement éduquée. 

 

mailto:s3-strasbourg@snepfsu.net
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Bilan de rentrée du SNEP-FSU Strasbourg. 
 

Le SNEP-FSU a lancé sa traditionnelle enquête de rentrée au ni-
veau national pour avoir un état des lieux de ce qui se passe con-
crètement dans les établissements et tordre le coup au traditionnel 
refrain de l’institution éducation nationale pour qui tout va bien. 
Nous avons traité les réponses de notre académie. 
 
Emploi : 
60 établissements ont répondu. 58h d’EPS non assurées  en cette 
rentrée 2023, et déjà 1 établissement sur 6 qui fait appel à un con-
tractuel. Comme partout en France, en Alsace aussi on manque de 
profs d’EPS. 
 
Conditions de travail: 
La moitié des établissements ayants répondu exprime une dégra-
dation des conditions d’enseignement avec une augmentation des 
effectifs par classe. 20% des collègues envisagent de changer de 
métier. 50% des collègues ne se sentent pas reconnus. Nous 
voyons bien ici que les conditions de travail et la perte de sens du 
métier sont un réel problème et que le chantier de l’attractivité du 
métier est énorme. Malheureusement, le pacte va être un instru-
ment pour les dégrader encore davantage. 
 
Sport scolaire : 
Au niveau de l’AS, Un tiers des établissements se déclarent en 
difficultés (transport+cours le mercredi). Avec l’accord cadre sur 
les transports, signé l’an dernier, on voit ici une explosion du 
nombre d’AS se déclarant en difficulté.... l’avenir même des AS 
risque d’être questionné à moyen terme… 
 
Le pacte: 
50 % des établissements où aucun collègue EPS ne prendra le 
pacte. 
C’est une très faible acceptation mais un peu supérieur au taux 
national pour les profs EPS (60% de refus total au niveau national) 
 
Mobilisation : 
100% des collègues EPS pensent que la discipline est malmenée 
ou en danger.  
 

Benjamin MAILLOT  
(Secrétaire Académique du SNEP-FSU) 

 
A NOUS TOUS D’AGIR ! #EPS2024 

 

 

La rentrée des TZR.  

 
Cette année, la majorité des affectations des TZR en EPS auraient 
été prononcées en juillet, ce qui est un progrès par rapport aux 
années précédentes.  
Les collègues ont ainsi pu aborder les vacances et la rentrée de 
manière plus sereine et apaisée. Un autre point positif est le 
nombre constant de TZR dans l’académie, voire même en légère 
augmentation : 88 cette année (87 à la rentrée 2022).  
 
Alors que dans le même temps, la baisse est généralisée sur le plan 
national depuis quelques années suite à la politique de restriction 
budgétaire du ministère: 150 postes de TZR en EPS ont été suppri-
més l’an dernier sur toute la France. Nous craignons la même évo-
lution pour cette rentrée : par exemple, l’académie de Besançon ne 
compte plus que 30 TZR au total alors qu’elle a le même nombre 
de professeurs d’EPS que l’académie de Strasbourg ! 
 
Mais ce nombre constant de TZR EPS en Alsace est à relativiser 
car une majorité d’entre eux sont affectés à l’année sur des BMP 
(Blocs de Moyens Provisoires) restants dans les établissements : 
67 sur 88 ! Il reste donc 21 collègues affectés sur des missions de 
remplacement, pour toute l’académie  (11 dans le 67, 10 dans le 
68), ce qui est évidemment beaucoup trop peu pour assurer la con-
tinuité des enseignements en EPS.  
 
Nous savons d’ores et déjà que 58 heures au moins, ne sont pas 
assurées en EPS actuellement. Il ne faut pas oublier que ce 
manque structurel d’enseignants est la cause de la grande majorité 
des heures de cours perdues. L’embauche de nombreux contrac-
tuels  est encore une fois nécessaire en cette rentrée, ce que nous 
dénonçons. Le SNEP FSU Strasbourg continuera à agir pour que 
des postes soient créés à la place des BMP existants et passent au 
mouvement intra académique.  
 
Le SNEP FSU Strasbourg défend les droits des TZR et aide les 
collègues dans leur mission au quotidien. Dans ce but, nous orga-
nisons un stage spécifique le jeudi 19 octobre au collège Villon de 
Mulhouse, afin de cerner toutes les subtilités de la fonction de 
TZR en EPS.  
 
La démarche pour s’inscrire et participer au stage est expliquée 
sur le site du SNEP FSU Strasbourg. N’hésitez pas à nous contac-
ter en cas de questions.  
 
 
 
Isabelle Maillot,  
responsable TZR SNEP FSU Strasbourg 
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Résultats promotions ET changements: 
 
Le 7 juillet les promotions à la hors classe vous ont été signalées sur i-prof.  
 
Hausse du contingent avec 34 promus pour l’académie (32 en 2022). Le ratio passe de 18% à 21%.  
 
Cette augmentation va se poursuivre avec un ratio de 22% en 2024 et de 23% en 2025. Nous avions 158 
promouvables dont 79 femmes soit 50%.  
Sur les 34 promus, il y a 17 femmes soit 50%. La parité a été respectée. 
  
Liste des promus ci-dessous. 
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Publication le 20 juillet des promus à la classe exceptionnelle : 
 
Nouveauté cette année avec une augmentation du contingent à 10.5% (avant contingent de 10 %).  
Pour 2024, il n’y aura plus de contingent mais un ratio comme pour la Hors Classe (ratio non défini et issu de 
négociations à venir). Nous avions 39 promouvables au vivier 1 dont 13 femmes soit 33%.  
Sur les 8 promus, il y a 2 femmes soit 25%.  
Au vivier 2, il y avait 45 promouvables dont 23 femmes soit 51%.  
Sur les 6 promus, il y a 3 femmes soit 50%. 
 
 Liste des promus ci-dessous. 

 
 

 
Autre évolution : 

 
Déblocage de la Hors échelle A1 au bout de 3 ans au 
4ème échelon de la Classe Exceptionnelle. 
 
Le passage sera désormais automatique et non plus sou-
mis à un contingent qui bloquait au 4ème échelon de nom-
breux collègues jusqu’à l’année dernière, pour accéder aux 
indices de la hors échelle lettre A, appelé échelon spécial, 
il y avait un nombre réduit de promotions. 
 
En effet le nombre total de places était limité à 20 des pro-
mu.es, il ne pouvait plus y avoir de promotions possibles 
sauf départ en retraite d’un ou une promue à l’échelon spé-
cial. 
 
Dans le cadre des négociations menées avec le ministère, 
nous avons obtenu une avancée extrêmement importante 
en permettant l’accès aux indices de la hors échelle lettre 
A pour toutes et tous les promus à la classe exceptionnelle 
dès lors qu’elles et qu’ils ont 3 ans d’ancienneté dans  le 
4ème échelon. 
 
 
 

Joëlle HALDRIC Responsable  

CORPO  SNEP FSU 
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Élection des élu-es des AS 2023 
 
Nos associations sportives d’établissements fonctionnent en dis-
tricts et également au sein de départements et de régions. Au 
niveau du département (67 comme 68) c’est l’IA DASEN qui 
préside l’UNSS lors du conseil départemental. Au niveau Al-
sace, c’est le recteur qui préside le conseil régional de l’UNSS. 
Les Associations Sportives y sont représentées par des élu-es des 
AS et les élections pour la période 2024-28 doit se faire lors de 
cette année scolaire. 
Ces élu-es des AS n’ont pas automatiquement de lien direct avec 
le SNEP-FSU. Ils siègent à coté des représentants SNEP-FSU 
Strasbourg. Nous avons à cœur que ces postes soient pourvus. 
 
Ce sont les comités directeurs qui doivent être constitués avant le 
6 octobre qui voteront entre le 13 et le 24 novembre pour les 
listes au CDUNSS 67 ou au CDUNSS 68. Les listes compren-
nent 6 noms. 
 
Traditionnellement les chefs d’établissements méconnaissent ces 
dispositions (ils gèrent bien trop de choses!) et c’est à nous ani-
mateurs d’AS de leur rappeler et de prendre les initiatives pour 
réunir : 

 1/3 enseignants d’EPS et chef d’établissements 

 1/3 parents et représentants de la communauté éduca-
tive 

 1/3 élèves licenciés UNSS 
 
Dans mon établissement ça fait 21 personnes (6 profs EPS et le 
président d’AS, 7 parents, 7 élèves) ! 
 
Appel à constituer des listes d’élu-es des AS 
le SNEP-FSU Strasbourg appelle ceux d’entre vous qui souhai-
tent s’y impliquer à nous contacter pour constituer les listes de 6 
noms dans chaque département.  
Nous aimerions y voir des profils variés et équilibrés : femmes, 
hommes, en poste en collège, en poste en lycée, en LP, en début 
de carrière, en fin de carrière. 
Les élu-es des AS représentent les 900 animateurs d’AS que sont 
les enseignants d’EPS des collèges et lycées de l’académie. Elles 
et ils sont à même de relayer toute remontée lors d’une réunion 
annuelle. Ce rôle est peu connu mais doit se développer pour 
développer la démocratie dans les instances de l’UNSS. 
 
Référente élu-es des AS pour l’académie de Strasbourg Coralie 
RUDOLF : coralie.rudolf@gmail.com 

 

 

 

 

Référent SNEP élections élu-es des AS Christophe ANSEL : 
christophe.ansel@snepfsu-strasbourg.net . 

 

 

 

 

 

 
 
 
Les Stages du SNEP STRASBOURG 2023/2024 
 
Inscription sur le site académique, à gauche sur la page d’accueil 
 
Parmi les nouveautés de cette année, la journée et soirée des syn-
diqués. Au programme : Infos, échanges, convivialité (voir ci-
dessous).  
 
Il est possible que ces stages soient les derniers auxquels vous 
pouvez participer pendant les heures de cours. Le gouvernement 
projette d’interdire les formations pendant le temps scolaire ! 
 
 
Stages et regroupement académiques 2023/2024:  
 
Stage PACTE/Carrières/Responsabilité.  
Le 5 octobre à Sélestat 
 
Stage TZR le 19 octobre à Mulhouse (CLG Villon) 
 
Stage MUTATIONS INTER le 21 novembre à Sélestat.  
 
Stage Badminton 
le 23 novembre à Erstein  animé par Claire Sackepey, de 
l’académie de Dijon, responsable nationale SNEP. 
 
Troc péda à Mulhouse et Illkirch-Graffenstaden 
le 22 février 2024 
 
Stage mutation intra le 25 mars 
 
Stage écologie le 18 avril 
 
Journée et soirée des syndiqués le 24 juin 
 
 
 
 Regroupements nationaux organisés en Alsace :  
 
Congrès d’étude du 29 au 31 janvier (160 personnes) 
 
Stage national équipement les 1er et 2 février 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Frédéric Schwindenhammer 
S2 67 SNEP FSU 

mailto:coralie.rudolf@gmail.com
mailto:christophe.ansel@snepfsu-strasbourg.net
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Actualité : les brèves 
Chantier attractivité du métier de G.Attal : Il est 

pour l’instant question de la réforme de la forma-
tion initiale, de trouver des pistes pour des évolu-
tions des milieux de carrière. Pas un mot du mi-
nistre sur les conditions de travail… 

Congrès d’étude du SNEP-FSU national à Stras-
bourg : Les 29,30 et 31 janvier 2024, notre acadé-
mie accueillera 150 collègues venus de toute la 
France. Une grande première ! 

Liste d’aptitude agrégés nationale : 16 hommes et 
seulement 5 femmes promues cette année. Un dé-
séquilibre jamais vu depuis plus de 25 ans, mais ça 
ne semble pas gêner le ministère… 

La caisse de grève du SNEP-FSU : Au niveau natio-
nal une caisse de grève a été mise en place suite au 
mouvement sur les retraites. 43 demandes, 9500 
euros versées (il fallait au moins 4 jours de 
grèves…avec une somme maximum donnée par 
personne de 300 euros) 

Part modulable de la prime REP+ 2022-2023 : Tou-
jours rien de versé dans l’académie de Stras-
bourg.... 

Le 13 octobre : Grève sur la question de nos salaires 
qui n’est certainement pas résolue avec le pacte. 

Recours mutations : Un recours en EPS cette année 
qui encore une fois n’a pas abouti malgré une ar-
gumentation très forte du SNEP-FSU Strasbourg. 

Formation continue : Pour la rentrée 2024, 100% des 
journées de formation seront placées hors du temps 
devant élèves, décision du ministre Attal. 

Le pacte entrave aussi l’UNSS : Des chefs d’établis-
sement interdisent, dans plusieurs académies en 
France, d’aller en déplacement UNSS si les col-
lègues ne peuvent pas se faire remplacer. Nous 
n’avons pas ce type de cas selon nous pour l’ins-
tant dans l’académie.  Merci de nous alerter si c’est 
cela vous arrive. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Benjamin MAILLOT  

(Secrétaire Académique SNEP-FSU Strasbourg) 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Accès à l’eau à Mayotte : c’est l’échauffement….du ré-
chauffement… 
La situation pour l’accès à l’eau à Mayotte est catastro-
phique : des coupures d’eau de près de 48h, une eau du 
robinet impropre à la consommation, une distribution ra-
tionnée…. 
 
Ce scénario (même s’il n’est pas le fait unique de pro-
blèmes écologiques : cf désengagement de l’état dans ce 
département) nous fait toucher du doigt ce à quoi nous al-
lons être exposés à court terme. En effet, comme nous le 
dit le GIEC, ce n’est que le début. Les forêts canadiennes 
ont flambé tout l’été sur une superficie égale à un tiers de 
la France, la rupture des barrages en Lybie, l’écroulement 
de la montagne dans la vallée de la Maurienne….  
 
Les phénomènes naturels sont de plus en plus violents. 
Nous avons bien ressenti cette crise climatique en ce début 
de rentrée scolaire avec  les fortes chaleurs dans notre ré-
gion, où l’on est monté par exemple jusqu’à 37 dans les 
salles de classe provisoires du collège Villon de Mulhouse 
en reconstruction… 
 
L’intervention de Jean Jouzel (GIEC) expliquant l’urgence 
climatique devant le MEDEF au mois d’août a été accueil-
lie de façon glaciale. Patrick Pouyanné (PDG de Tota-
lEnergies) prenant la parole pour répondre par un « nous 
prendrons notre temps » applaudi à tout rompre par le par-
terre de patrons présents…. 
 
A nous d’agir et de réagir à tous les niveaux possibles en 
changeant nos comportements et nos décisions (Personnel/
Collectif/Professionnel/Syndicale...) afin de ne pas nous 
comporter avec le même cynisme que le MEDEF ! 
 
Le SNEP-FSU Strasbourg souhaite mettre sa pierre à l’édi-
fice et programmera cette année une deuxième édition de 
son stage Tournant écologique de l’EPS, car pour le ré-
chauffement, nous n’en sommes qu’à l’échauffement…. 
 
 

Benjamin MAILLOT  
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Jeunesse et Sports 
 
Le PASS’SPORT 
Pour la 3e année consécutive, le Ministère chargé des 
sports consacre une grande partie de ses crédits au disposi-
tif « pass’sport », une mesure qui a bénéficié à plus de 
85 000 jeunes de notre région l’an dernier (35 000 lor-
rain.es, 30 000 alsacien.nes et 21 000 champardennais.es).  
 
Cette année, cette allocation de rentrée sportive de 50 € par 
enfant ou jeune adulte concerné.e permet de financer tout 
ou partie de l’inscription pour la saison 2023/2024 dans 
une « structure sportive » éligible. Le pass’sport peut dé-
sormais être utilisé pour un abonnement dans une entité 
ayant un but lucratif qui organise du loisir sportif marchand 
(EX : salle de fitness, d’escalade ou de soccer) !  
 
Il peut aussi être utilisé pour une adhésion dans une asso-
ciation affiliée à l’UGSEL ou à la FFSU. Mais il n’est tou-
jours pas possible d’en faire bénéficier les jeunes qui s’ins-
crivent aux activités des associations sportives scolaires 
affiliées à l’USEP ou à l’UNSS… Cherchez l’erreur ! 
 
LES PROFS DE SPORT 
En 2010, il y avait 178 profs de sport dans le périmètre qui 
correspond à l’actuelle région Grand Est. En 2020, après 
10 ans de gestion délétère par les ministères sociaux, il n’y 
en avait plus que 134 et il n’y avait plus de concours de 
recrutement organisé.  
 
Depuis le retour de Jeunesse et Sports à l’Education Natio-
nale en 2021, le concours de prof de sport (qui est national) 
a été ré-ouvert et le nombre de postes offerts augmente 
chaque année, même s’il reste insuffisant.  
 
En cette rentrée 2023, contrairement à l’an passé, tous les 
postes offerts dans notre région aux lauréat.es sont désor-
mais pourvus, et nous avons le plaisir d’accueillir 8 profs 
de sport stagiaires dans les services et établissements J&S 
(notre région se voit attribuer 1/10e des postes offerts au 
concours).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Gwénaëlle NATTER 
Secrétaire nationale sport SNEP-FSU 
Professeur de sport à la DRAJES Grand Est (Nancy) 
 
 
 
 
 

 
 

Angelo ROMANO 
Trésorier académique du SNEP FSU Strasbourg 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La syndicalisation: le nerf de la guerre 

 
 
Se syndiquer en tant que professeur d'éducation physique 

et sportive (EPS) est important. 
 
 
L'adhésion au SNEP FSU offre des avantages significatifs 
pour les enseignants d'EPS en termes de protection, de sou-
tien et de représentation professionnelle.  
 
Faisant suite au refus de l’acceptation du nouveau projet 
concernant les retraites, le nombre de collègues qui se sont 
syndiqués est en nette augmentation. 
  
Cette tendance au niveau nationale doit se concrétiser au 
niveau local en Alsace.  
 
Le SNEP Strasbourg organise de nombreux stages. Pour 
pouvoir continuer à en proposer il faut que les collègues 
adhèrent en se syndiquant. Cela garantit notre indépen-
dance et nous permet de fonctionner. 
 
Plusieurs solutions s’offrent à vous pour adhérer. Pensez 
y !  
 
Venez renforcer le SNEP Strasbourg, rejoignez-nous, syn-
diquez-vous ! 
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UNSS : une belle victoire pour lancer la campagne #EPS2024 
 
Après deux semaines de discussions avec la DN UNSS et le ministère, et la manifestation organisée vendredi 
15 septembre devant le siège de l’UNSS nationale, le directeur national de l’UNSS vient d’annoncer la suspen-
sion de l’obligation d’insérer l’adresse mail des parents dans le formulaire d’inscription de leur enfant. Un 
courrier en ce sens a été envoyé à tous les services UNSS. 
  
Cette décision est un soulagement pour la profession. Nous continuerons d’agir pour obtenir la suppression dé-
finitive de cette mesure. 
 
 
 
 
 

  

       Une rentrée réconfortante pour les enseignants stagiaires 
cette année ! 

L’académie de Strasbourg accueille selon nos chiffres, 32 ensei-
gnants stagiaires en EPS, 26 à temps plein, 5 alternants à mi-
temps, et 1 en détachement du corps des Professeurs des écoles. 
Merci à tous ceux que j’ai pu contactés d’avoir pris le temps de 
répondre à mes questions. 
Cette rentrée semble apaisée, des tuteurs à l’écoute et des ensei-
gnants stagiaires au taquet !  
 
Cela n’était pas gagné car depuis le mois de juillet, des incohé-
rences au niveau national ont été révélées. En effet, la distinction 
entre stagiaires à mi-temps n’a pas été faite par le ministère avec 
en plus un chevauchement des barèmes entre les deux. Cela a eu 
pour conséquences une affectation complètement aléatoire et 
opaque dans certaines académies. 
 
Dans l’académie de Strasbourg, aucun stagiaire ne s’est vu dépla-
cer durant l’été, les stagiaires ont eu leur affectation assez tôt et 
ont eu le temps de s’y projeter. Le SNEP-FSU était présent pour 
les accueillir à Sélestat lors de la prérentrée à l’INSPE, heureux 

mais quand même  hésitants car un simple mail faisait office de 
convocation pour cette première… 
 
Une année qui reste pourtant trop chargée pour ces jeunes en-
trants dans le métier  avec un temps plein à assurer, des jours de 
formation obligatoires hors temps devant élèves, des rencontres 
formatrices avec leurs tuteurs dont on ne compte pas les heures. 
Rappelons ici la position du SNEP-FSU qui revendique une 
entrée progressive et sereine dans le métier à mi-temps! 
 
Le SNEP-FSU Strasbourg est mobilisé pour vous aider et vous 
accompagner 
 
 
 
 
 
 
      Julie MEYER  
(Responsable stagiaires  
SNEP-FSU Strasbourg) 


